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Faits : 

A.  

A._______ (ci-après : l’assuré, l’intéressé, le recourant), ressortissant por-

tugais né en 1965, a cotisé depuis 2006 à l’assurance-vieillesse, survivants 

et invalidité suisse en raison d’une activité d’ouvrier de chantier (AI pces 8, 

9 et 29 ; AI pce 47 ; OAIE pce 76). Dès le 18 juillet 2016, il est revenu 

s’installer en Suisse après l’avoir quittée pour l’étranger (OAIE pces 71 et 

72).  

A.a Le 20 juin 2011, l’assuré a été victime d’un accident qui a occasionné 

une fracture du calcanéum droit traitée conservativement et une fracture 

du calcanéum gauche ostéosynthétisée le 29 juin 2011 (AI pces 8, 44 et 

173, p. 24). Le cas a été pris en charge par la Caisse nationale suisse 

d’assurance en cas d’accidents (ci-après : CNA ; AI pces 153 ss).  

A.b Saisi d’une demande de prestations déposée le 2 novembre 2011 (AI 

pces 8 et 36), l’Office AI du canton H._______ (ci-après : l’Office AI), après 

avoir examiné la nécessité de mettre en œuvre des mesures d’ordre pro-

fessionnel (AI pces 21, 29, 51, 73, 75, 77, 93 et 111 notamment), a accordé 

à l’assuré une rente entière d’invalidité pour la période du 1er juin 2012 au 

30 avril 2013 (décision du 16 avril 2014 ; AI pce 91). A la base de cette 

décision, l’Office AI a retenu qu’en raison de ses atteintes au niveau des 

chevilles, l’intéressé n’était plus en mesure de reprendre son activité habi-

tuelle de travailleur de chantier. En revanche, depuis le 29 janvier 2013, 

soit dès sa sortie d’une hospitalisation auprès de la Clinique (…), il présen-

tait une pleine capacité de travail et un rendement normal dans n’importe 

quelle activité exercée en position alternée, évitant la position debout sta-

tique, ne nécessitant pas le port de charges supérieures à 20 kg et n’impli-

quant pas de marche en terrains accidentés ou d’accroupissement répé-

tés. Cela étant, l’assuré restait en mesure de réaliser un revenu de Fr. 

53'481.15 qui, comparé au salaire de Fr. 69'142.60 qu’il percevait dans son 

dernier emploi, fait ressortir un degré d’invalidité de 23 % ne donnant pas 

droit à une rente.  

B.  

B.a En novembre 2014, l’assuré a déposé une nouvelle demande de pres-

tations de l’assurance-invalidité (OAIE pce 69 p. 1). A suivre les pièces re-

cueillies dans ce contexte, une reconstruction-arthrodèse au niveau de la 

cheville gauche a été pratiquée le 22 mai 2014 par le Dr B._______, spé-

cialiste FMH en chirurgie orthopédique (AI pces 99 et 167 p. 15 ss). Dans 
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les suites de cette intervention, l’assuré a présenté une évolution défavo-

rable, avec d’importantes douleurs accompagnées par des pertes d’équi-

libre (AI pce 168). Un CT-Scan réalisé le 25 novembre 2014 a montré un 

« matériel [d’ostéosynthèse] en place avec une sous-talienne prise, une 

importante modification de la morphologie et de la structure du 1/3 anté-

rieur du calcanéus […] et un élément osseux en cupule en regard de l’ex-

trémité distale de la malléole latérale accompagnée d’une sorte d’exostose 

au départ du calcanéus pouvant engendrer des problèmes mécaniques et 

donc un syndrome algique » (AI pce 168). De là, dans un rapport du 17 

décembre 2014, le Dr B._______ a retenu au titre de diagnostic un status 

post-arthrodèse redressante sous-talienne gauche avec douleurs rési-

duelles de type mécanique possiblement dans le cadre d’un conflit péro-

néo-calcanéen (AI pce 168 p. 3 ; cf. également AI pce 168 p. 5 ss). Le 24 

avril 2015, une scintigraphie osseuse avec spect-ct a permis d’exclure une 

algoneurodystrophie, confirmant au demeurant la présence d’un conflit in-

framalléolaire externe gauche avec une arthrose calcanéenne et une im-

portante perte de substance osseuse en miroir astragalocalcanéenne (AI 

pces 169 et 170).  

Dans un rapport du 18 juin 2015, le Dr B._______ a expliqué qu’une nou-

velle intervention chirurgicale ne permettrait pas d’améliorer substantielle-

ment la symptomatologie douloureuse observée (AI pce 170 p. 4). En vue 

d’obtenir un second avis, l’assuré a néanmoins été envoyé à la consultation 

des Drs C._______ et D._______ de l’unité d’orthopédie du Centre (…). 

Dans un rapport du 10 septembre 2015, ceux-ci ont observé être en pré-

sence d’une « situation complexe et, surtout, chronique avec une sympto-

matologie douloureuse qui dépasse le cadre mécanique strict, [avec] tou-

tefois quatre éléments objectifs : pseudarthrose de la sous-talienne, conflit 

sous-malléolaire externe, arthrose calcanéo-cuboïdienne et neuropathie 

du nerf sural à gauche » (AI pce 171, p. 12 ss). Sur indication de ces der-

niers médecins, l’assuré a fait l’objet le 29 janvier 2016 d’une ablation par-

tielle du matériel d’ostéosynthèse, d’une névrectomie du nerf sural, d’une 

cure de pseudarthrose de la sous-talienne et d’une arthrodèse de la calca-

néo-cuboïdienne (AI pce 172 p. 4 ss).  

B.b Du 7 juin au 5 juillet 2016, l’assuré a séjourné auprès du service de 

réadaptation de l’appareil locomoteur de la Clinique (…). Selon le rapport 

du 12 juillet 2016 des Drs E._______ – spécialiste en médecine physique 

et réhabilitation et chirurgie orthopédique – et F._______, médecin-assis-

tant, il y lieu de retenir les diagnostics de fractures des deux calcanéums 

avec arthrose sous-talienne, conflit péronéo-calcanéen et polyneuropathie 

symétrique. Au terme d’une évaluation pluridisciplinaire dans les domaines 
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neurologique, rhumatologique et orthopédique principalement, les spécia-

listes consultés ont observé chez l’intéressé des autolimitations en lien 

avec ses douleurs aux pieds et chevilles, avec à gauche des décharges 

électriques jusqu’au genou ainsi que des paresthésies dans le territoire du 

nerf sural. Sur la base des données médicales objectives, ils ont qualifié 

de favorable le pronostic de réinsertion dans une activité excluant les po-

sitions debout ou statique prolongées, les positions accroupies, la marche 

prolongée ou en terrain accidenté, le port régulier de charges supérieures 

à 15-20 kg ainsi que l’utilisation fréquente d’échelles ou d’escaliers. Tou-

jours selon les Drs E._______ et F._______, l’état de santé de l’intéressé 

sera stabilisé dans un délai de trois mois, une désensibilisation des dou-

leurs neuropathiques pouvant être obtenue dans cet intervalle (AI pce 174).  

Par prise de position du 10 janvier 2017, le Dr E._______ a expliqué que 

la situation médicale devait être qualifiée de stabilisée, l’état de l’intéressé 

n’ayant toutefois connu aucune modification depuis le séjour à la Clinique 

(…) (consilium du pied du 6 janvier 2017, AI pce 177). Aussi, dans un rap-

port d’examen final du 6 mars 2017, le Dr G._______ - médecin d’arron-

dissement de la CNA et spécialiste FMH en chirurgie orthopédique - a ex-

pliqué qu’en raison des atteintes à sa santé, l’assuré n’était plus en mesure 

de reprendre son activité habituelle. Il lui était en revanche possible de 

mettre en valeur une pleine capacité de travail dans une activité adaptée 

aux limitations fonctionnelles dressées lors du séjour à la Clinique (…) (AI 

pce 178 p. 6 ss ; cf. également AI pce 178 p. 2 ss).  

B.c Dans ces conditions, par projet de décision du 2 mai 2017, l’Office AI 

a communiqué à l’assuré son intention de lui allouer une rente entière d’in-

validité pour la période du 1er mai 2015 au 30 avril 2017, soit à compter 

d’une période de six mois dès le dépôt de la demande de novembre 2014 

et jusqu’à la fin du troisième mois suivant la stabilisation de l’état de santé 

attestée par le Dr E._______. Selon l’Office AI, l’assuré présente depuis 

lors une invalidité de 18 % ne fondant pas le droit à une rente d’invalidité 

([69'399.80 – 57'165.70] / 69’399.80 x 100 = 17.63 % ; OAIE pce 74). Par 

correspondance du 13 juin 2017, l’Office AI a communiqué à la Caisse 

suisse de compensation la motivation à la décision de prestations à inter-

venir (OAIE pces 73 et 74). Cela étant, par décision du 28 juin 2017, l’Office 

de l’assurance-invalidité pour les assurés résidant à l’étranger (ci-après : 

OAIE, autorité inférieure) a alloué à l’assuré une rente complète d’invalidité 

pour la période du 1er mai 2015 au 30 avril 2017 (OAIE pce 77). 
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C.  

L’assuré interjette recours contre cette décision dont il demande l’annula-

tion. Sous suite de frais et dépens, il conclut principalement à ce qu’une 

rente d’invalidité complète lui soit allouée depuis le 1er mai 2015 et, subsi-

diairement, à ce que la cause soit renvoyée à l’autorité précédente pour 

complément d’instruction (TAF pce 1).  

L’OAIE conclut au rejet du recours. S’agissant de la régularité formelle de 

l’acte attaqué, il invite l’autorité de recours à se prononcer sur le fond de 

l’affaire quand bien même la décision attaquée aurait dû à ses yeux être 

rendue par l’Office AI du Canton H._______ (TAF pce 5).  

Après avoir été invité à fournir ses observations en raison d’un risque de 

reformatio in pejus, le recourant a maintenu ses conclusions par courrier 

du 9 décembre 2019 (TAF pces 22 et 24).  

Droit : 

1.  

1.1. La procédure devant le Tribunal administratif fédéral est en principe 

régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administra-

tive (PA; RS 172.021 ; art. 37 loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif 

fédéral [LTAF; RS 173.32]), sous réserve des dispositions particulières de 

la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assu-

rances sociales (LPGA; RS 830.1 ; art. 3 let. dbis PA). Selon les principes 

généraux du droit intertemporel, les règles de procédure s’appliquent dans 

leur version en vigueur ce jour (ATF 130 V 1 consid. 3.2).  

1.2. Le Tribunal administratif fédéral examine d’office et avec une pleine 

cognition sa compétence et les conditions de recevabilité des recours qui 

lui sont soumis (art. 7 PA ; ATAF 2016/15 consid. 1 ; 2014/4 consid. 1.2). 

1.3. Le Tribunal administratif fédéral est compétent pour connaître du pré-

sent recours (art. 31, 32 et 33 let. d LTAF ; art. 69 al. 1 let. b fr la loi sur 

l'assurance-invalidité [LAI; RS 831.20]). Dans la mesure où le recourant 

est directement touché par la décision attaquée et a un intérêt digne d’être 

protégé à ce qu’elle soit annulée ou modifiée, il a qualité pour recourir 

(art. 59 LPGA et 48 al. 1 PA). Déposé en temps utile, dans les formes re-

quises par la loi (art. 60 LPGA et 50 al. 1 PA ; art. 52 al. 1 PA) et l’avance 

de frais ayant été dûment acquittée (art. 64 al. 3 PA), le recours est rece-

vable.  
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2.  

Dans le cadre de l’examen de la régularité formelle de l’acte attaqué, le 

Tribunal administratif fédéral vérifie librement si les conditions de receva-

bilité étaient réunies devant l'instance précédente et si, partant, c'est à bon 

droit que celle-ci est entrée en matière (ATF 140 V 22 consid. 4 p. 26 et les 

références). Lorsqu'elle est saisie d’une décision d’un office AI incompétent 

à raison du lieu, la juridiction de recours peut par économie de procédure 

renoncer à annuler le prononcé attaqué et à renvoyer l'affaire à l’office com-

pétent, à la condition que l'incompétence de l'autorité précédente n'ait pas 

été soulevée et que la contestation soit en état d'être jugée (TF 

9C_891/2010 du 31 décembre 2010, consid. 2.2 ; I 320/04 du 17 janvier 

2005 consid. 1 ; TAF C-3841/2015 du 8 janvier 2019 consid. 5 ; s’agissant 

de l’autorité à laquelle la cause doit être renvoyée, cf. également : TF 

2C_722/2012 du 27 mai 2013, consid. 2.3).  

2.1. Est compétent, en règle générale, l’office AI du canton dans lequel l’as-

suré est domicilié au moment où il exerce son droit aux prestations ; le 

Conseil fédéral règle la compétence dans des cas spéciaux (art. 55 al. 1 

LAI). Selon l’art. 40 al. 1 RAI, l’office AI pour les assurés résidant à l’étran-

ger est compétent pour examiner les demandes des assurés domiciliés à 

l’étranger (let. b) ; toutefois, lorsque l’assuré domicilié à l’étranger a sa ré-

sidence habituelle en Suisse, l’office AI compétent pour enregistrer et exa-

miner sa demande est celui dans le secteur d’activité duquel l’assuré a sa 

résidence habituelle (al. 2bis 1ère phrase) ; en outre, si un assuré domicilié 

à l’étranger prend, en cours de procédure, sa résidence habituelle ou son 

domicile en Suisse, la compétence passe à l’office AI dans le secteur du-

quel l’assuré a sa résidence habituelle ou son domicile (al. 2ter).  

2.2. En l’espèce, au moment de la notification de la décision attaquée, le 

recourant était titulaire d’une autorisation de séjour de courte durée pour 

ressortissants de l’Union européenne (permis L) valable depuis son arrivée 

dans le canton H._______ le 18 juillet 2016 et délivrée jusqu’au 16 juillet 

2017 (OAIE pce 71). Selon une procuration dressée en faveur de son man-

dataire, il continuait en février 2018 à disposer d’une adresse valaisanne 

(TAF pce 10). Il apparaît ainsi qu’au moment déterminant, le recourant 

avait à tout le moins une résidence en Suisse (art. 13 al. 2 LPGA), de sorte 

que l’OAIE n’aurait pas dû se prononcer sur le droit à une rente d’invalidité. 

L’exception d’incompétence formelle du Tribunal saisi n’ayant pas été sou-

levée par les parties, l’entrée en matière suppose partant que la cause soit 

en l’état d’être jugée. S’agissant là de résoudre une question qui se re-
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coupe avec le fond du litige, cette problématique sera traitée dans les con-

sidérants ci-après (arrêt C-5112/2015 du Tribunal administratif fédéral du 7 

mars 2018 et C-3841/2015 du 8 janvier 2019).   

3.  

Au plan formel, le recourant invoque une violation de son droit d’être en-

tendu en tant que l’autorité inférieure n’a pas donné suite à ses demandes 

de preuve tendant à la mise en œuvre d’une expertise médicale. Une telle 

critique n’a toutefois pas de portée propre par rapport au grief tiré d’une 

mauvaise appréciation des preuves (ATF 130 II 425 consid. 2.1 p. 428 ; 

arrêt du TF 9C_287/2017 du 22 août 2017 consid. 4). Comme l’explique 

d’ailleurs le recourant, l’autorité peut en effet renoncer à accomplir des 

actes d'instruction, sans que cela n'entraîne une violation du droit d'être 

entendu, si elle est convaincue, en se fondant sur une appréciation cons-

ciencieuse des preuves (voir ATF 125 V 351 consid. 3a p. 352), que cer-

tains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que 

d'autres mesures probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation 

(sur l'appréciation anticipée des preuves en général: ATF 140 I 285 consid. 

6.3.1 et les références). Le grief tiré de la violation du droit à la preuve sera 

par conséquent examiné ci-après.   

Par ailleurs, le recourant reproche à l’autorité précédente d’avoir enfreint 

son devoir de motivation. Quoiqu’il en dise toutefois, il faut bien constater 

que la motivation exposée à la base de la décision entreprise – soit celle 

développée par l’Office AI du canton H._______ (OAIE pce 74 p. 3 à 11) – 

respecte les réquisits en la matière. En particulier, les motifs qui ont guidé 

l’autorité précédente et sur lesquels elle a fondé sa décision en ressortent 

sans équivoque. Ainsi, c’est en parfaite connaissance de cause que l’as-

suré a pu contester la décision attaquée, si bien que son grief tiré du défaut 

de motivation doit être écarté (ATF 134 I 83 consid. 4 ; TF 9C_360/2014 du 

14 octobre 2014 consid. 2).  

4.  

4.1. Concernant le droit matériel applicable, l’affaire présente un aspect 

transnational, dans la mesure où le recourant, ressortissant portugais, a 

non seulement travaillé en Suisse, mais également en Espagne et au Por-

tugal (AI pce 47). Est dès lors applicable l'accord du 21 juin 1999 sur la 

libre circulation des personnes (ALCP, RS 0.142.112.681), conclu entre la 

Suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres, dont l'an-

nexe II règle la coordination des systèmes de sécurité sociale (art. 8 

ALCP). Depuis le 1er avril 2012, l'ALCP fait référence au règlement (CE) 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22avec+le+fond+du+litige%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-425%3Afr&number_of_ranks=0#page425
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22avec+le+fond+du+litige%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F125-V-351%3Afr&number_of_ranks=0#page351
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22avec+le+fond+du+litige%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-I-285%3Afr&number_of_ranks=0#page285
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n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant 

sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (ci-après : règlement 

n° 883/2004, RS 0.831.109.268.1), ainsi qu'au règlement (CE) 

n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 

fixant les modalités d'application du règlement (CE) n° 883/2004 (ci-après : 

règlement n° 987/2009, RS 0.831.109.268.11 ; art. 1 al. 1 de l'annexe II en 

relation avec la section A de l'annexe II). A compter du 1er janvier 2015, 

sont également applicables dans les relations entre la Suisse et les Etats 

membres de l’Union européenne (UE) les modifications apportées notam-

ment au règlement n° 883/2004 par les règlements (UE) n° 1244/2010 (RO 

2015 343), n° 465/2012 (RO 2015 345) et n° 1224/2012 (RO 2015 353).  

Cela étant, même après l’entrée en vigueur de l’ALCP et des règlements 

de coordination, l’invalidité ouvrant droit à des prestations de l’assurance-

invalidité suisse se détermine exclusivement d'après le droit suisse (art. 46 

al. 3 du règlement n° 883/2004, en relation avec l'annexe VII dudit règle-

ment ; ATF 130 V 253 consid. 2.4 ; TF 9C_573/2012 du 16 janvier 2013 

consid. 4 et I 435/02 du 4 février 2003 consid. 2).  

4.2. Selon les principes généraux du droit intertemporel, le droit matériel 

applicable est en principe celui en vigueur lors de la réalisation de l'état de 

fait qui doit être apprécié juridiquement ou qui a des conséquences juri-

diques, sous réserve de dispositions particulières du droit transitoire 

(ATF 143 V 446 consid. 3.3 ; 136 V 24 consid. 4.3 ; 132 V 215 con-

sid. 3.1.1). S’appliquent dès lors au cas d’espèce les dispositions légales 

dans leur teneur en vigueur jusqu’au jour de la décision attaquée, soit le 

28 juin 2017.  

Par ailleurs, le juge des assurances sociales apprécie la légalité des déci-

sions attaquées, en règle générale, d’après l’état de fait existant jusqu’au 

moment où la décision litigieuse a été rendue, soit le 28 juin 2017 

(ATF 132 V 215 consid. 3.1.1 ; 130 V 445 consid. 1.2 ; 121 V 362 con-

sid. 1b ; TF 9C_34/2017 du 20 avril 2017 consid. 5.2 et les réf. cit).  

5.  

La contestation s'inscrit en l'espèce dans le double contexte du droit du 

recourant à une rente d'invalidité à la suite du dépôt par celui-ci d'une nou-

velle demande de prestations (cf. art. 17 al. 1 LPGA applicable par analogie 

selon l'art. 87 al. 3 RAI; voir aussi ATF 133 V 108 consid. 5 ; 130 V 71 

consid. 3.2) et de l'octroi d'une rente limitée dans le temps (cf. également 

art. 17 al. 1 LPGA; entre autres : TF 9C_704/2016 du 28 décembre 2016 

consid. 2.2 et les références). Défini pas les conclusions du recourant, le 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c0_831_109_268_11.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c0_831_109_268_11.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c0_831_109_268_11.html
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litige porte quant à lui exclusivement sur le maintien au-delà du 30 avril 

2017 de la rente entière accordée depuis le 1er mai 2015. Le droit à la 

rente pour la période précédente n'est en effet pas contesté par les parties 

(en ce sens, cf. notamment TF 9C_647/2017 du 12 janvier 2018 consid. 

3 et 9C_763/2017 du 8 mai 2018 consid. 2; voir également ATF 125 V 413 

consid. 2). 

6.  

6.1. L'art. 28 al. 1 LAI prévoit que l'assuré a droit à une rente aux conditions 

cumulatives suivantes : sa capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses 

travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par 

des mesures de réadaptation raisonnablement exigibles (let. a) ; il a pré-

senté une incapacité de travail (art. 6 LPGA) d’au moins 40 % en moyenne 

durant une année sans interruption notable (let. b) ; au terme de cette an-

née, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40 % au moins (let. c).  

L'invalidité au sens de cette disposition est l'incapacité de gain totale ou 

partielle présumée permanente ou de longue durée (art. 8 LPGA et art. 4 

al. 1 LAI). Est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou 

d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur un marché du travail 

équilibré dans son domaine d'activité, si cette diminution résulte d'une at-

teinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu'elle persiste après 

les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). 

Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il 

n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant 

l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements 

et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 

LPGA). 

6.2. Si la rente a été refusée une première fois parce que le degré d'invali-

dité était insuffisant, la nouvelle demande ne peut être examinée que dans 

la mesure où l'assuré rend plausible que son invalidité s'est modifiée de 

manière à influencer ses droits (art. 87 al. 2 et 3 RAI [règlement du 17 jan-

vier 1961 sur l’assurance-invalidité ; RS 831.201]; ATF 130 V 71 consid. 

2.2 ; 109 V 262 consid. 3). Cette exigence doit permettre à l'administration, 

qui a précédemment rendu une décision de refus de prestations entrée en 

force, d'écarter sans plus ample examen de nouvelles demandes dans les-

quelles l'assuré se borne à répéter les mêmes arguments, sans alléguer 

une modification des faits déterminants (ATF 130 V 71 consid. 3.2.3 ; 125 

V 410 consid. 2b ; 117 V 198 consid. 4b et les références). 

https://www.swisslex.ch/doc/aol/bec63398-1ea3-40a1-ab6c-91488c2831f9/042b0d3b-5456-43fd-b41a-c0571c3f6493/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/aol/80aa74c7-3162-42ed-95be-b65ccab1376f/a1a1d458-104b-4ea1-903d-b25052d89755/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/aol/80aa74c7-3162-42ed-95be-b65ccab1376f/a1a1d458-104b-4ea1-903d-b25052d89755/source/document-link
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Lorsque l’administration est entrée en matière sur la nouvelle demande, il 

convient de traiter l’affaire au fond et de vérifier, par analogie avec l’art. 17 

LPGA, que la modification du degré d’invalidité ou de l’impotence est réel-

lement intervenue (ATF 109 V 108 consid. 2b ; 133 V 108 ; 130 V 71 con-

sid. 3.2 ; TF 9C_435/2013 du 27 septembre 2013 consid. 5.1).  

6.3. En vertu de l'art. 17 al. 1 LPGA, si le taux d'invalidité du bénéficiaire 

de la rente subit une modification notable, la rente est, d'office ou sur de-

mande, révisée pour l'avenir, à savoir augmentée ou réduite en consé-

quence, ou encore supprimée. Tout changement important des circons-

tances, propre à influencer le degré d'invalidité, donc le droit à la rente, 

peut donner lieu à une révision de celle-ci au sens de l'art. 17 LPGA. La 

rente peut être révisée non seulement en cas de modification sensible de 

l'état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même, mais 

que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement 

important. Une simple appréciation différente d'un état de fait, qui, pour 

l'essentiel, est demeuré inchangé n'appelle en revanche pas à une révision 

au sens de l'art. 17 LPGA (ATF 141 V 9 consid. 2.3 ; 133 V 108 consid. 5 ; 

130 V 343 consid. 3.5 ; TF 8C_339/2017 du 1er février 2018 consid. 3). Le 

point de savoir si un tel changement s'est produit doit être tranché en com-

parant les circonstances régnant à l’époque de la décision litigieuse et les 

faits tels qu'ils se présentaient au moment de la dernière décision entrée 

en force reposant sur un examen matériel du droit à la rente avec une 

constatation des faits pertinents, une appréciation des preuves et une com-

paraison des revenus conformes au droit (ATF 133 V 108).  

6.4. Pour se prononcer sur l’invalidité, l’administration – en cas de recours, 

le juge – se fonde sur des documents médicaux, le cas échéant, des do-

cuments émanant d’autres spécialistes pour prendre position. La tâche du 

médecin consiste à évaluer l’état de santé de la personne assurée et à 

indiquer dans quelle proportion et dans quelles activités elle est incapable 

de travailler. En outre, les renseignements fournis par les médecins cons-

tituent une base importante pour apprécier la question de savoir quelle ac-

tivité peut encore être raisonnablement exigible de la part de la personne 

assurée (ATF 132 V 93 consid. 4 ; 125 V 256 consid. 4 ; TF 9C_107/2017 

du 8 septembre 2017 consid. 5.1). En matière de révision, il revient en par-

ticulier au médecin d’expliquer en quoi l’état de santé de l’assuré s’est mo-

difié par rapport à une situation initiale et en quoi cette modification déploie 

des effets sur la capacité de travail. Faute d’aborder expressément ces 

aspects, un rapport médical ne se rapportera pas suffisamment à l’objet de 

la preuve et sera écarté (TF 9C_4718/2010 du 29 août 2011, consid. 4.2).  

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=26.06.2019&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22subit+une+modification+notable%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F133-V-108%3Afr&number_of_ranks=0#page108
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6.5. Ainsi, le point de départ de l'examen du droit aux prestations est l'en-

semble des éléments et constatations médicaux. Une limitation de la ca-

pacité d'exécuter une tâche ou une action ne peut fonder le droit à une 

prestation que si elle est la conséquence d'une atteinte à la santé qui a été 

diagnostiquée de manière indiscutable par un médecin spécialiste de la 

discipline concernée (ATF 130 V 396 ; ATF 141 V 281 consid. 2.1 ; 

143 V 418 consid. 6 et 8.1 ; TF 9C_815/2012 du 12 décembre 2012 con-

sid. 3).  

L’assureur social – et le juge des assurances sociales en cas de recours – 

doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle 

qu’en soit la provenance, puis décider si les documents à disposition per-

mettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. Si les rapports 

médicaux sont contradictoires, il ne peut liquider l’affaire sans apprécier 

l’ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se 

fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre, en se conformant 

à la règle du degré de vraisemblance prépondérante (ATF 126 V 353 con-

sid. 5b ; 125 V 351 consid. 3 ; TF 8C_410/2014 du 2 novembre 2015 con-

sid. 3.3). C’est ainsi qu’il importe, pour conférer pleine valeur probante à 

un rapport médical, que les points litigieux importants aient fait l’objet d’une 

étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens complets, 

qu’il prenne également en considération les plaintes de la personne exa-

minée, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), 

que la description du contexte médical et l’appréciation de la situation mé-

dicale soient claires et enfin que les conclusions de l’expert soient bien 

motivées. Au demeurant, l’élément déterminant, pour la valeur probante 

d’un rapport médical, n’est ni l’origine du moyen de preuve, ni sa désigna-

tion comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu 

(ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; 125 V 351 consid. 3a ; TF 8C_75/2017 du 24 

octobre 2017 consid. 3.4). 

6.6. La procédure dans le domaine des assurances sociales fait prévaloir 

la maxime inquisitoire (art. 43 LPGA ; ATF 138 V 218 consid. 6). Ainsi, 

l’autorité définit les faits et apprécie les preuves d'office et librement (art. 12 

PA ; Pierre MOOR/ Etienne POLTIER, Droit administratif, vol. II, 3ème éd. 

2011, ch. 2.2.6.3). Ce faisant, elle ne tient pour existants que les faits qui 

sont prouvés, cas échéant au degré de la vraisemblance prépondérante 

(ATF 139 V 176 consid. 5.2 ; 138 V 218 consid. 6). Partant de là, l’autorité 

ne peut renoncer à accomplir des actes d'instruction que si elle est con-

vaincue, au terme d’une appréciation consciencieuse des preuves (cf. ATF 

125 V 351 consid. 3a p. 352), que certains faits présentent un degré de 

vraisemblance prépondérante et que d'autres mesures probatoires ne 

https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/ead40d09-c3eb-4951-9c88-f65afb49251d?citationId=9a400261-a53d-4ee2-82f1-b20043be793d&source=document-link&SP=29|4yevbi
https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/ead40d09-c3eb-4951-9c88-f65afb49251d?citationId=9a400261-a53d-4ee2-82f1-b20043be793d&source=document-link&SP=29|4yevbi
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=31.03.2019&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22la+maxime+inquisitoire+%22%22pr%E9pond%E9rante%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F125-V-351%3Afr&number_of_ranks=0#page351
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=31.03.2019&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22la+maxime+inquisitoire+%22%22pr%E9pond%E9rante%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F125-V-351%3Afr&number_of_ranks=0#page351
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pourraient plus modifier cette appréciation (sur l'appréciation anticipée des 

preuves cf. ATF 131 I 153 consid. 3 p. 157; 130 II 425 consid. 2 p. 429).   

6.7. Par ailleurs, le tribunal applique le droit d'office, sans être lié par les 

motifs invoqués par les parties (art. 62 al. 4 PA ; ATAF 2013/46 consid. 3.2), 

ni par l'argumentation juridique développée dans la décision entreprise 

(MOOR/POLTIER, Droit administratif, vol. II, 3e éd. 2011, ch. 2.2.6.3). L’auto-

rité saisie se limite en principe aux griefs soulevés et n'examine les ques-

tions de droit non invoquées que dans la mesure où les arguments des 

parties ou le dossier l'y incitent (ATF 122 V 157 consid. 1a; 121 V 204 

consid. 6c).  

7.  

En l’occurrence, contestant la suppression de la prestation litigieuse dès le 

1er mai 2017, le recourant reproche essentiellement à l’autorité inférieure 

d’avoir apprécié les faits de façon erronée. A ses yeux, les conclusions du 

Dr G._______ du 6 mars 2017 – reprises à la base de la décision attaquée 

– ne permettent en effet pas une évaluation fiable des circonstances mé-

dicales pertinentes, dans la mesure en particulier où elles ignorent que sa 

capacité de travail n’a cessé de se détériorer depuis l’accident de 2011, au 

point qu’il n’est aujourd’hui plus en mesure de travailler, quelle que soit 

l’activité professionnelle envisagée.  

7.1. On doit donner partiellement raison au recourant. Comme il l’explique, 

la décision attaquée repose en effet essentiellement sur des rapports de 

médecins rattachés à une assurance, soit en particulier celui fourni le 6 

mars 2017 par le Dr G._______, médecin d’arrondissement de la CNA (AI 

pce 178). Dans ces circonstances, l’appréciation des preuves est de juris-

prudence soumise à des exigences sévères, une instruction complémen-

taire étant requise si des doutes, même faibles, subsistent quant à la fiabi-

lité et à la pertinence des constatations médicales effectuées par le service 

médical interne de l'assurance (ATF 135 V 465 consid. 4.6 ; cf. également : 

ATF 137 V 210 et 125 V 351). Cela étant, on ne voit en l’occurrence pas 

que l’appréciation du Dr G._______ soit de nature à établir, sans que ne 

subsiste aucun doute, l’état de fait médical au cas d’espèce pertinent. En 

effet, ce médecin a fourni son avis dans le contexte de la procédure pen-

dante en matière d’assurance-accidents. Comme cela ressort de son rap-

port médical final du 6 mars 2017, il s’est ainsi avant tout concentré sur les 

atteintes de l’assuré relevant de la responsabilité de la CNA, soit celles se 

présentant en relation de causalité avec l’accident du 20 juin 2011. Quali-

fiés comme étant des « cas non Suva », les diagnostics d’ostéoporose, de 

carence en vitamine B, d’atteinte axonomyélinique du nerf sural gauche et 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=31.03.2019&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22la+maxime+inquisitoire+%22%22pr%E9pond%E9rante%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F131-I-153%3Afr&number_of_ranks=0#page153
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=31.03.2019&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22la+maxime+inquisitoire+%22%22pr%E9pond%E9rante%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-425%3Afr&number_of_ranks=0#page425
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=soz&query_words=%22doutes+m%EAme+faibles+%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F135-V-465%3Afr&number_of_ranks=0#page465
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de polyneuropathie débutante aux quatre membres n’ont en revanche pas 

été pris en considération lors de l’évaluation des limitations fonctionnelles 

de l’assuré (AI pce 178 p. 12). Or, si elles ne semblent certes pas se placer 

au premier plan des troubles affectant le recourant (cf. rapport de la Cli-

nique […] du 12 juillet 2016, AI pce 174, p. 7), ces atteintes n’en demeurent 

pas moins de nature à entraîner des répercussions sur la capacité de tra-

vail de celui-ci. Faute de disposer d’un avis médical sur ce point, une telle 

incidence ne saurait à tout le moins être exclue en l’état. En présence ainsi 

d’un doute quant à l’exhaustivité des conclusions du médecin d’arrondis-

sement, l’autorité inférieure ne pouvait valablement les retenir à la base de 

la décision attaquée. Il y a d’autant moins de raison de reconnaître une 

pleine valeur probante au rapport du Dr G._______ que certaines des af-

fections dont souffre l’assuré – soit notamment celles de nature neurolo-

gique – dépassent son domaine de spécialisation.   

Quant aux autres pièces médicales au dossier, elles ne respectent pas non 

plus les réquisits jurisprudentiels en la matière et ne suffisent ainsi pas à 

suppléer aux lacunes entachant le rapport susmentionné du Dr 

G._______. En particulier, les conclusions du rapport de la Clinique (…) du 

12 juillet 2016 peinent à convaincre dans la mesure où elles sont interve-

nues avant que la stabilisation de l’état de santé de l’assuré ne soit acquise 

(AI pce 174). Dans sa prise de position du 10 janvier 2017, le Dr E._______ 

conclut certes que la situation médicale est désormais stabilisée (AI pce 

177). Pour autant, il ne réévalue pas de façon circonstanciée la capacité 

de travail médico-théorique de l’assurée, mais se borne à renvoyer aux 

développements des spécialistes de la Clinique (…). Or, pour formuler 

leurs conclusions du 12 juillet 2016, les Drs E._______ et F._______ sem-

blaient compter sur une désensibilisation des douleurs neuropathiques qui 

n’a toutefois pas pu être observée. Il est vrai par ailleurs que les Dr 

B._______, C._______ et D._______ ne reconnaissent pas expressément 

une incapacité de travail à l’assuré. On ne saurait pour autant rien déduire 

de cette circonstance, dès lors que ces médecins n’ont pas été interpelés, 

respectivement ne se sont pas prononcés sur la capacité médico-théorique 

de l’assuré au moment déterminant pour trancher le droit aux prestations 

litigieuses (AI pces 170 et 171).   

Vu ce qui précède, même si les diagnostics somatiques n’apparaissent pas 

litigieux, leur répercussion sur la capacité de travail n’est pas établie à suf-

fisance. Il s’ajoute à cela que l’instruction mise en œuvre au plan médical 

n’aborde d’aucune manière la capacité de travail de l’assuré au regard de 

son état de santé psychique. Or, dans leur rapport du 10 septembre 2015, 
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les Drs C._______ et D._______ ont observé chez l’assuré une sympto-

matologie « [dépassant] le cadre mécanique », évoquant par là une éven-

tuelle composante psychique aux douleurs de l’assuré (AI pce 171). De là, 

quand bien la mise en œuvre d’une procédure de preuve structurée au 

sens de l’ATF 141 V 281 peut apparaître prématurée à ce stade (ATF 143 

V 409 consid. 4.5 et réf. cit.), la capacité résiduelle de travail de l’assuré ne 

saurait être établie sans solliciter au préalable l’avis d’un médecin psy-

chiatre.     

7.2. Dans ces conditions, on doit exclure que la cause soit en l’état d’être 

jugée, le dossier ne permettant pas de statuer sur les prestations liti-

gieuses. La décision attaquée doit donc être annulée en raison de l’incom-

pétence territoriale de l’autorité qui l’a rendue, une des conditions jurispru-

dentielles permettant d’examiner le bien-fondé matériel de la décision at-

taquée en dépit de son irrégularité formelle n’étant pas réalisée (cf. supra : 

consid. 2.2).  

8. Partant, le recours est partiellement admis, la décision attaquée étant 

confirmée en ce qu’elle alloue une rente entière d’invalidité du 1er mai 2015 

au 30 avril 2017 (consid. 5 ci-avant) et annulée en tant qu’elle supprime le 

droit de l’assuré à une rente dès le 1er mai 2017. Conformément à la ca-

suistique en la matière, la cause est directement renvoyée à l’Office AI du 

canton H._______ pour qu’il rende, en tant qu’autorité compétente (art. 40 

RAI), une décision au fond sur le droit du recourant aux prestations liti-

gieuses (consid. 2 ci-avant). 

9.  

Le recourant ayant obtenu gain de cause, il n'y a pas lieu de percevoir de 

frais de procédure (art. 63 PA). L'avance de frais de Fr. 800.- versée par le 

recourant (TAF pces 19 ss) lui sera restituée une fois le présent arrêt entré 

en force. Par ailleurs, aucun frais n’est mis à la charge de l’autorité infé-

rieure (art. 63 al. 2 PA).  

Ayant obtenu gain de cause, le recourant a droit par ailleurs à une indem-

nité de dépens, fixée à Fr. 2'800.- vu l’ampleur et la difficulté du dossier (cf. 

art. 64 al. 1 PA et art. 7 ss du règlement concernant les frais,  

dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FI-

TAF, RS 173.320.2]),  

(le dispositif se trouve sur la page suivante).  
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

La décision attaquée est confirmée en tant qu’elle alloue au recourant une 

rente entière d’invalidité du 1er mai 2015 au 30 avril 2017. 

2.  

Pour le surplus, le recours est partiellement admis en ce sens que la déci-

sion attaquée est annulée en tant qu’elle supprime le droit de l’assuré à 

une rente dès le 1er mai 2017 et la cause renvoyée à l’Office AI du canton 

H._______ pour qu’il statue sur le droit aux prestations litigieuses. 

3.  

Il n’est pas perçu de frais de procédure. L’avance sur les frais de procédure 

de Fr. 800.- versée par le recourant lui sera remboursée dès l’entrée en 

force du présent arrêt.  

4.  

Une indemnité de dépens de Fr. 2'800.- est allouée au recourant et mise à 

la charge de l’autorité inférieure.  

5.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (acte judicaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […] ; recommandé) 

– à l’Office de l’assurance-invalidité du canton H._______ (recom-

mandé) 

– à l’Office fédéral des assurances sociales (recommandé) 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

La présidente du collège : Le greffier : 

  

Madeleine Hirsig-Vouilloz Julien Theubet 
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Indication des voies de droit : 

Pour autant que les conditions au sens des art. 82 ss, 90 ss et 100 ss LTF 

soient remplies, la présente décision peut être attaquée devant le Tribunal 

fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, par la voie du recours en 

matière de droit public, dans les trente jours qui suivent la notification. Ce 

délai est réputé observé si les mémoires sont remis au plus tard le dernier 

jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce dernier, à La 

Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse 

(art. 48 al. 1 LTF). Le mémoire doit indiquer les conclusions, les motifs et 

les moyens de preuve, et être signé. La décision attaquée et les moyens 

de preuve doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains 

de la partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 

 

 

 

 


